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Introduc.on                                                     
 

 

 Les premiers chiffres de la criminalité et de la délinquance constatés en France en 2022 

ont été publiés par le ministère de l’intérieur le 31 janvier 2023 et le constat est alarmant : 84 

500 faits de violences sexuelles ont été rapportés, ce qui cons/tue une hausse de 11 % 

compara/vement à l’année 2021 (1). De plus, ces chiffres sont à prendre avec précau/on car 

ils pourraient être largement sous-es/més. En effet, selon l’enquête sta/s/que GENESE (2) qui 

a interrogé des personnes âgées de 18 à 74 ans en France métropolitaine, moins de 10 % des 

vic/mes de violences sexuelles commises hors du cadre familial portent finalement plainte.  

 

 L’enquête VIRAGE (3) réalisée par l’Ins/tut Na/onal d’Études Démographiques  en 2015 

auprès de 27 000 hommes et femmes entre 20 et 69 ans es/me à 580 000 le nombre de 

femmes vic/mes de violences sexuelles au cours de l’année précédant l’enquête, dont 52 000 

cas de viol.  

 

 Le rapport annuel 2023 du Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes et les hommes fait 

un état des lieux du sexisme en France et montre que 9 femmes interrogées sur 10 affirment 

an/ciper les actes et les propos sexistes des hommes et adoptent des conduites d’évitement 

pour ne pas les subir. Ainsi elles renoncent à sor/r et faire des ac/vités seules (55 %), à 

s’habiller comme elles le souhaitent (52 %), veillent à ne pas parler trop fort ou hausser le ton 

(41 %), ou encore censurent leur propos par crainte de la réac/on des hommes (40 %). De plus 

8 femmes sur 10 craignent de rentrer seules chez elles le soir.(4)  

 

 Le milieu médical ne semble malheureusement pas épargné par ces violences. En 2017, 

Valerie Auslender, médecin généraliste installée en Hauts-de-France, a permis une prise de 

conscience des violences que subissent les étudiants en médecine en publiant son livre 

Omerta à l’Hôpital (5). Dans son ouvrage, elle partage les témoignages de 130 étudiants 

hospitaliers vic/mes de maltraitance. Dans les suites de ce livre, plusieurs études ont suivi. 

L’Intersyndicale Na/onale des Internes (ISNI) a mené en 2017 une enquête auprès de 2946 

internes confrontés au sexisme dans les études médicales et celle-ci a es/mé un pourcentage 

de harcèlement sexuel à 8,6 %. De plus, entre 60 et 80 % des femmes interrogées se déclarent 

vic/mes de sexisme (6). Les chiffres sont cependant très variables selon les études puisqu’une 



13 

 

autre étude conduite en 2018 sur les externes d’Ile-de-France retrouve une prévalence des cas 

de harcèlement ou d’agression sexuelle de 29,8 %. (7) 

 

 Ces violences ne seraient pas sans conséquences : l’étude MESSIAEN (8) conduite en 

2020 auprès d’étudiants et jeunes médecins français ayant subi du harcèlement sexuel trouve 

que 32.3% des par/cipants avaient un trouble anxieux et 8.7% un trouble dépressif majeur. 

L’étude révèle également que 4.6% ont signalé une consomma/on quo/dienne 

d'an/dépresseurs, 5.4% une consomma/on quo/dienne d'anxioly/ques et 10% étaient suivis 

en psychothérapie.  

 

 Une enquête de l’Associa/on Na/onale des Etudiants en Médecine de France (ANEMF) 

publiée en 2021 a analysé le lien entre la prise de toxiques et les antécédents de violences 

sexuelles et sexistes. Celle-ci montre une augmenta/on de leur consomma/on dans les suites 

des violences. (9) 

 

 Les études étrangères semblent faire le même constat alarmant. Un rapport de la 

Bri/sh Medical Associa/on (BMA) publié en 2021 constate que 91% des femmes médecins 

interrogées auraient subi du sexisme au travail et 56% du harcèlement sexuel. (10)  

 

 En Suisse une étude sor/e en 2023 et conduite sur plus de 2000 étudiants en médecine 

révèle que 16 % des par/cipants auraient subi du sexisme ou du harcèlement sexuel avec une 

augmenta/on significa/ve du risque de dépression, d’anxiété et d’idées suicidaires.(11) 

 

 Selon une étude Belge, les étudiants en médecine générale semblent les plus touchés 

par ces violences et que les patients constituent une part importante des agresseurs. Dans un 

tiers des cas de violences sexuelles signalées, personne n’a réagi. De plus, les victimes 

masculines semblent sous-déclarées. (12) 

 

 Avant de commencer ceVe étude il nous a paru per/nent de clarifier notre propos en 

définissant les no/ons et les termes que nous allons u/liser. 
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Les violences sexuelles et sexistes (VSS) regroupent les termes de : 

 

Sexisme :  

Le Sexisme est défini par l’ar/cle L1142-2-1 du Code du Travail comme « tout agissement lié 

au sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter aVeinte à sa dignité ou de 

créer un environnement in/midant, hos/le, dégradant, humiliant ou offensant ». 

 

Agression sexuelle :  

Selon l’ar/cle 222-33 du Code Pénal, l’agression sexuelle est définie comme « un acte à 

caractère sexuel avec ou sans pénétra/on commis sur la personne d’autrui, par violence, 

contrainte, menace ou surprise ». 

 

Viol :  

Le viol cons/tue un crime. Selon l’ar/cle 222-23 du Code Pénal il cons/tue : « tout acte de 

pénétra/on sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par la 

violence, contrainte, menace ou surprise ». 

 

Harcèlement sexuel :  

Le harcèlement sexuel est défini selon l’ar/cle 222-33 du Code Pénal comme « le fait d’imposer 

à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connota/on sexuelle ou 

sexiste qui portent aVeinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, 

créant à son encontre une situa/on in/midante, hos/le ou offensante. » 

 

 

 Il nous a également semblé intéressant de rappeler comment se déroulent les études 

de médecine en France afin de mieux comprendre les périodes d’exposi/on aux poten/els 

agresseurs. 

 

 En France, la forma/on médicale est divisée en trois phases. Bien que l’architecture du 

cursus médical ait pu évoluer au cours des nombreuses réformes, la structure est restée 

globalement similaire au cours des généra/ons.  
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 Lors du premier cycle, c’est-à-dire lors des trois premières années de médecine, les 

étudiants passent la plupart de leur temps dans les salles universitaires pour suivre des cours 

théoriques. En général, ces étudiants sont exposés au milieu hospitalier uniquement lors d'un 

stage de découverte d’environ trois à quatre semaines. C’est cependant lors de ceVe période 

que les étudiants sont le plus suscep/bles de par/ciper à des soirées étudiantes et notamment 

les soirées d’intégra/on. 

 

 Les étudiants deviennent ensuite « externes » et commencent leur deuxième cycle. 

Durant ceVe période de 3 ans, ils sont à mi-temps en stage lors d’au moins 9 stages hospitaliers 

différents, que ce soit dans des hôpitaux universitaires ou périphériques. Certains étudiants 

peuvent également par/ciper à des stages en médecine ambulatoire dans des cabinets de 

médecine générale. Pour chaque stage, il y a un médecin superviseur qui est responsable de 

l'évalua/on et de la forma/on des étudiants. Lors du deuxième cycle, les étudiants en 

médecine partagent donc leur temps entre stages hospitaliers, gardes aux urgences, cours 

magistraux et travail personnel.  

 

 Vient ensuite le troisième cycle et le début de « l’internat ». Bien que l’interne soit 

encore considéré comme étudiant, il va passer la majorité de son temps à l’hôpital ou en 

cabinet libéral, en fonc/on de son choix de spécialité.  

 

 Lors de ceVe étude, nous avons décidé de découper les sujets en 3 groupes dis/ncts 

selon leur choix de spécialité : spécialité médecine générale, spécialité médico-chirurgicale et 

spécialité médicale. La durée du troisième cycle est variable selon la spécialité choisie et peut 

durer de 3 à 6 ans. C’est à la fin de ce parcours que les étudiants deviennent alors docteurs.  

 

 La prévalence des violences sexistes et sexuelles (VSS) semble élevée dans le milieu 

médical mais nous avons pu constater lors de nos recherches bibliographiques qu’il existe une 

grande disparité des résultats entre les différentes études et qu’il n’existe pas à ce jour d’étude 

française mesurant la prévalence des VSS subies par les médecins femmes et hommes de 

toutes spécialités confondues au cours de l’ensemble de leur carrière.  
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 La plupart des études se sont concentrées sur les étudiants, sur des spécialités bien 

précises ou sont restées à l’échelle d’une seule faculté ou d’un hôpital. C’est pourquoi nous 

avons décidé de réaliser une étude intégrant tous les stades de la carrière d’un médecin, toutes 

les spécialités et réalisé ce travail à l’échelle na/onale, ce qui n’avait encore jamais été le cas 

pour le moment à notre connaissance.  

 

 L’objec/f principal de ceVe étude était d’es/mer la prévalence des violences sexuelles 

et sexistes subies par les médecins en France au cours de leur carrière. 

 

 Les objec/fs secondaires avaient pour but de décrire les circonstances de survenue des 

VSS, caractériser les profils des agresseurs et des vic/mes, évaluer le reten/ssement sur la 

qualité de vie ainsi que connaitre les freins au signalement. 

 

 

 

Matériels et méthodes 
 

1) Design et popula0on de l’étude 
 

 Nous avons réalisé une étude observa/onnelle épidémiologique transversale entre le 

6 décembre 2022 et le 22 aout 2023. La popula/on cible était l’ensemble des médecins et 

internes exerçant ou ayant exercé en France quel que soit leur sexe, spécialité ou âge. Ont été 

non inclus dans l’étude : les étudiants en médecine n’étant pas encore internes, c’est-à-dire 

avant la 7ème année ainsi que les médecins ayant refusé l’exploita/on de leurs données. Les 

médecins de moins de 18 ans ainsi que les personnes non genrées ont été exclus du l’étude 

(Figure 1). La prévalence des violences sexuelles parmi les médecins et internes français 

n’ayant pas encore été étudiée, il nous a été impossible de déterminer un nombre minimum 

de sujets à inclure. Nous avons par conséquent cherché à obtenir le plus de réponses possibles. 
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                              Figure 1 : Diagramme de flux 

 

 

2) Élabora0on du ques0onnaire 
 

 Pour la réalisa/on de notre étude nous avons décidé d’u/liser un ques/onnaire en 

ligne sur la plateforme Google Forms. Nous avons choisi ceVe plateforme car elle est simple 

d’u/lisa/on et très sécurisée. Les données recueillies sont cryptées, seuls les administrateurs 

y ont accès. Concernant la confiden/alité, notre ques/onnaire a été volontairement 

paramétré afin que l’adresse électronique ne soit pas enregistrée et qu’elle ne soit pas non 

plus demandée pour accéder au ques/onnaire afin que les par/cipants répondent le plus 

librement possible. Une no/ce d’informa/on était liée au ques/onnaire, rappelant l’objet de 

l’étude, la popula/on cible ainsi que les défini/ons des termes u/lisés. Nous avons fait le choix 

de définir chaque type de violence en u/lisant les défini/ons du Code Pénal. Sous la défini/on, 

nous avons ensuite mis des exemples pour faciliter la reconnaissance des faits. Ce 

ques/onnaire comprenait, en fonc/on des réponses de la personne interrogée, un maximum 

de 33 ques/ons et durait approxima/vement 5 minutes. Il est consultable en annexe de notre 

étude.  
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Il se décomposait en 6 sec/ons :  

- La première comprenait 4 ques/ons servant à décrire la personne interrogée (sexe, tranche 

d’âge, spécialité et fonc/on actuelle). 

 

- Les 3 rubriques suivantes (propos sexiste, agression sexuelle et viol) étaient composées de 8 

ques/ons iden/ques : Avez-vous subi ce type de violence au cours de votre carrière ? A quelle 

période ? Était-ce des violences répétées dans le temps et si oui était-ce par la même personne 

? Où se sont déroulés les faits ? L’agresseur était-il un homme ou une femme et quelle était sa 

fonc/on ? Dans quelle région se sont déroulés les faits ? 

 

- La 5ème rubrique concernait le signalement des violences et était cons/tuée de 3 ques/ons : 

avez-vous parlé à quelqu’un des faits ? Si oui à qui ? Si non pourquoi ?  

 

- Enfin la dernière rubrique avait pour objec/f d’étudier l’impact sur la carrière et la qualité de 

vie des violences au travers de 2 ques/ons : Les faits ont-ils impacté votre scolarité ou remis 

en ques/on votre carrière ? Les faits ont-ils impacté votre qualité de vie ? Nous avons ensuite 

laissé la possibilité aux répondants de laisser un témoignage en texte libre de façon anonyme.   

 

 Pour toutes ces ques/ons, nous avons à chaque fois bien précisé qu’il fallait limiter ses 

réponses aux évènements ayant un lien avec les études ou la carrière médicale. Nous ne nous 

sommes donc pas intéressés aux évènements ayant eu lieu dans le cercle privé. 

Plusieurs réponses étaient possibles pour les ques/ons servant à décrire les violences et pour 

celles concernant les freins au signalement. 

 

 

3) Diffusion du ques0onnaire et réponses 
 

 Nous avons u/lisé différents canaux de diffusion pour essayer d’obtenir le plus de 

réponses possibles.  Nous nous sommes déplacés au Congrès Na/onal des Généralistes 

Enseignants (CNGE) à Lille en décembre 2022. Nous avons contacté les Conseils 

Départementaux de l’Ordre des Médecins (CDOM), les doyens des facultés, les bureaux des 

internes ainsi que des syndicats. Nous avons également diffusé notre ques/onnaire sur les 
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réseaux sociaux via les groupes de médecins, d’internes et de remplacement. Notre 

ques/onnaire a été diffusé du 6 décembre 2022 au 22 aout 2023. 

 

 Les CDOM de la Vienne, des Deux-Sèvres, de l’Hérault, du Doubs, de Seine-Mari/me, 

de Moselle, du Loiret, des Yvelines ainsi que des Bouches-du-Rhône nous ont répondu 

favorablement.  

 

 Parmi les syndicats, le Syndicat des Internes en Médecine Générale d’Aquitaine 

(SIGMA), le Syndicat Indépendant de la Région Haute-Normandie (SIREHN), le Comité de la 

Région Poitou-Charentes des Internes de Médecine Générale (CRP IMG), le Syndicat 

Représenta/f des Internes de Médecine Générale des Alpes, Vallées de l’Isère et des Savoies 

(ARAVIS), le Syndicat des Internes en Médecine Générale de Brest (MIG29), le Syndicat des 

Internes en Médecine Générale d’Angers (IMGA) et le Syndicat des Internes en Médecine 

Générale de Picardie (SAPIR MG) ont accepté de diffuser notre ques/onnaire. 

 

 Les doyens de Tours, Versailles, Nancy, Clermont-Ferrand et Poi/ers ont diffusé notre 

enquête à leurs étudiants.  

 

 Les bureaux des Internes du Languedoc-Roussillon, de Paris et des Caraïbes ont publié 

le ques/onnaire sur leur site.  

 

 

4) Analyse sta0s0que 
 

 Pour répondre aux différents objec/fs de la thèse, nous avons tout d’abord décrit 

l’échan/llon d’analyse dans son ensemble puis de manière stra/fiée sur le sexe. Les variables 

ont été décrites en termes d’effec/fs et pourcentages. 

 

 Nous avons par la suite calculé les prévalences des différents types de VSS selon des 

facteurs socio-démographiques. Pour cela nous avons étudié les circonstances de survenue 

des VSS dans l’ensemble de l’échan/llon puis de manière stra/fiée sur le sexe. Nous avons 

ensuite réalisé des tests sta/s/ques permeVant d’objec/ver les différences entre hommes et 

femmes. Les tests choisis étaient des tests du Chi2 d’indépendance sans correc/on (lorsque 
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les effec/fs théoriques étaient tous supérieurs à 5), des tests du Chi2 d’indépendance avec 

correc/on de con/nuité de Yates (lorsque pour les variables à 2 modalités un effec/f théorique 

était compris entre 2,5 et 5) ou des tests exacts de Fisher (lorsque les condi/ons 

précédemment citées n’étaient pas respectées).  

 

 Nous avons ensuite réalisé des modèles de régression logis/que simples et mul/ples 

afin d’évaluer le degré d’associa/on entre VSS et les facteurs étudiés (sexe, statut, spécialité, 

âge) pour éliminer de poten/els facteurs de confusion. Nous avons calculé les Odd Ra/os 

correspondants, leur intervalle de confiance à 95 % ainsi que la p-valeur globale du test du 

rapport de vraisemblance.  

 

 Enfin, nous avons réalisé le même travail de descrip/on de la prévalence des VSS selon 

les facteurs socio-démographiques afin d’étudier ceVe fois les différences entre hommes et 

femmes. Les variables étudiées étaient le statut et la spécialité. Des régressions simples et 

mul/ples ont également été réalisées dans chaque sous-groupe de statut et de spécialité.  

 

 Nous avons retenu pour l’ensemble de ces tests une valeur de P < 0,05 comme 

significative. 

 

 Les analyses ont été réalisées avec les logiciels R (version 2020-06-22), Rstudio (version 

2023.09.1+494) et Microsoft Excel 2021.  

 

 

5) Aspects règlementaires 
 

 Nous avons obtenu l’accord de la Commission Na/onale de l’Informa/que et des 

Libertés (CNIL) pour réaliser ceVe étude. Les répondants ont été informés dès le début du 

ques/onnaire grâce à un texte introduc/f de la collecte de leurs données, et ce, dans les 

condi/ons prévues par l’ar/cle 13 du Règlement Général sur la Protec/on des Données 

(RGPD).  

 

 Selon le décret d’applica/on de la loi Jardé - loi rela/ve aux recherches impliquant la 

personne humaine (décret n° 2016-1537 du 16 novembre 2016) publiée le 17 novembre 2016 
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au Journal Officiel, notre étude ne fait pas par/e de l’une des trois catégories de recherche 

impliquant la personne humaine. En effet, il s’agit d’une expérimenta/on en sciences 

humaines et sociales dans le domaine de la santé, l’autorisa/on du Comité de Protec/on des 

Personnes (CPP) n’est donc pas nécessaire.  

 

 De plus, comme l’indique le Collège Na/onal des Enseignants en Médecine Générale 

(CNGE) dans sa fiche « Recherche en médecine générale et loi Jardé […] les opinions ou 

enquêtes impliquant les médecins ne nécessitent pas de dépôt de dossier en CPP dès lors 

qu’elles ne concernent pas des actes médicaux ou des produits de santé ».  

 

 

 

Résultats 

 

1) Caractéris0ques démographiques  
 

 Notre échantillon d’étude après exclusions comportait 2320 personnes. Parmi les 

participants, 70,4% étaient des femmes et 29,6% des hommes. Leurs caractéristiques sont 

décrites dans le tableau 1. 

 

 Au sein de la population étudiée, les répondants étaient majoritairement des médecins 

thésés exerçant la médecine générale. La tranche d’âge la plus représentée dans notre étude 

était les 26-35 ans (45,2%). Le nombre de répondants diminuait ensuite d’autant plus que 

l’âge augmentait.  
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2) Caractéris0ques des violences subies 
 

 Soixante-seize pour cent (n=1240) des femmes et 19% (n= 131) des hommes inclus 

dans l’étude ont déclaré avoir subi des violences sexistes et sexuelles. Parmi les interrogés, 

59% (n=1371) ont répondu avoir subi au moins une de trois catégories de violences (propos 

sexistes ou à caractère sexuel, agression sexuelle, viol). Parmi ces victimes, 79% ont subi une 

seule catégorie de VSS, 19,4% deux catégories et 1,6% les trois catégories. 

 

 

a) Propos sexistes  

 

 Au sein de la population étudiée, la prévalence des propos sexistes ou à caractère 

sexuel était de 58% (n=1334), tous sexes confondus.  

 

 Au cours de leur carrière professionnelle 17% des hommes (n=118) se sont dit victimes 

de ces violences contre 74% des femmes (n=1216). Ces propos ont été répétés dans le temps 

dans 29% des cas et ils l’ont été par la même personne dans 38% des cas. 

 

 La majorité des propos sexistes rapportés ont eu lieu au cours du deuxième et 

troisième cycle des études médicales (Tableau 2). Il existe une différence statistiquement 

significative entre les sexes lors du deuxième cycle où ces violences sont davantage retrouvées 

chez les femmes (Figure 2). 
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 La plupart de ces violences ont eu lieu à l’hôpital puisque 93% des personnes ayant 

rapporté des propos sexistes ou à caractère sexuel ont décrit l’hôpital comme un lieu des faits. 

Les autres lieux les plus propices à ces violences sont les cabinets libéraux avec 20,6% des 

victimes en ayant fait l’expérience au moins une fois dans ce lieu, puis les soirées 

étudiantes/week-ends d’intégration (15,2%) et enfin la faculté (14,9%).  

 

 Quatre-vingt-huit pour cent des victimes ont répondu que ces propos provenaient d’un 

homme, 3,5% d’une femme, et 7,9% ont subi des propos sexistes à la fois par un homme et 

par une femme au cours de leur carrière.  

 

 Il y avait un médecin parmi les agresseurs dans 82,9% des cas et un patient dans 

31,6% des cas. Les autres catégories d’agresseurs sont décrites dans le tableau 2. On 

retrouvait de façon significative plus d’agresseurs médecins chez les victimes femmes 

comparativement aux victimes hommes et plus d’agresseurs étudiants chez les victimes de 

sexe masculin, comparativement aux femmes.  

 

 Les personnes travaillant dans certaines régions de France semblaient plus 

susceptibles d’être touchées par ces violences, notamment en Ile-de-France, Nouvelle- 

Aquitaine et Normandie. A contrario, la prévalence des propos sexistes ou à caractère sexuel 

semblait plus basse en Corse, en Bretagne ainsi que dans les DOM-TOM. Nous avons noté une 

différence significative avec un risque alpha de 5% entre les deux sexes concernant ce type de 

VSS en Normandie, où la prévalence est plus importante chez les hommes. 
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b) Agressions sexuelles  

 

 Nous avons trouvé dans notre étude 315 cas d’agressions sexuelles (autre qu’un viol) 

soit 13,6% des personnes interrogées. Parmi ces cas, 88% étaient des femmes et 12 % étaient 

des hommes. Si l’on regarde par rapport à notre population entière, c’est 17% des femmes et 

5,4% des hommes qui ont subi ce type de violence. 

 

 Des faits d’agressions sexuelles se sont déroulés au cours du deuxième cycle pour la 

moitié des victimes (Tableau 3). Nous avons pu noter que les femmes ont été significativement 

plus agressées sexuellement que les hommes au cours du premier cycle (Figure 3). 

 

 

 

 Les violences ont été répétées dans le temps dans un quart des cas, et ce, par la même 

personne dans plus de la moitié des cas.  

 

 La majorité des personnes ayant subi une ou des agressions sexuelles l’ont été à 

l’hôpital (62 %). Les hommes ont été significativement plus agressés que les femmes en 

soirées étudiante ou lors de week-ends d’intégration (p = 0,04) avec un risque alpha de 5%. 
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 Environ neuf victimes sur dix déclarent avoir été agressés par un homme, 7,4% par une 

femme, et 3,5% des répondants auraient subi des agressions à la fois par un homme et par 

une femme au cours de leur carrière.  

 

 Un médecin était présent parmi les agresseurs pour 45,9% des victimes, un patient 

pour 27,7%, un interne pour 19,1% un étudiant pour 17,8%, un membre du personnel 

paramédical pour 8,9% et un enseignant pour 5,1%. Il existe une différence significative (p < 

0,001) entre les deux sexes concernant les agressions sexuelles commises par un membre du 

personnel paramédical où la prévalence est plus importante chez les hommes que chez les 

femmes. Le constat est identique lorsque l’agresseur était un étudiant, mais cette fois-ci avec 

un risque alpha de 5%. 

 

 Chez les femmes, les auteurs des violences étaient significativement plus souvent des 

médecins que chez les hommes. 

 

 Des faits ont eu lieu dans toutes les régions de France. Soixante-sept des personnes 

interrogées ont subi une ou des agressions sexuelles en Ile-de-France, 61 en Normandie et 57 

en Nouvelle-Aquitaine. Une nouvelle fois, la prévalence semblait plus faible en Corse, dans les 

DOM-TOM ou en Bretagne. 
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c) Viol 

 

 Parmi les 2320 réponses analysées, 35 personnes ont déclaré avoir déjà subi un viol en 

rapport avec leur métier de médecin, soit 1,5% de l’échantillon (Tableau 4). Parmi ces 

personnes, nous retrouvons 3 hommes et 32 femmes. Parmi toutes les femmes interrogées, 

2% ont subi un viol contre 0,4% des hommes.  

 

 Les périodes les plus à risque semblaient être le premier et le troisième cycle des 

études médicales mais aucune différence significative n’a été constatée entre les deux sexes 

concernant la période de la carrière. (Figure 4) 

 

 

 

 Cinq personnes ont déclaré que ces violences ont été répétées dans le temps, dont 4 

femmes qui ont même déclaré avoir été violées plusieurs fois par le même agresseur. Chez les 

victimes de sexe féminin, la quasi-totalité des viols ont été commis par un homme. Parmi les 

3 hommes victimes de viol, un l’a été par un agresseur homme, un autre par un agresseur 

femme et enfin le dernier dit avoir été violé à la fois par un homme et une femme.  
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 Il y a eu un viol en soirée étudiante ou en week-end d’intégration dans 12 cas, à 

l’hôpital dans 9 cas, en cabinet libéral pour une personne et à la faculté pour une autre. Dans 

13 cas les faits se sont produits dans un autre endroit.  

 

 Il y avait un étudiant en médecine parmi les agresseurs dans 28,6% des cas, un médecin 

et un interne dans 20% des cas. Il y a eu un cas de viol commis par un patient, un autre par un 

membre du personnel paramédical et un par un enseignant.  

 

 Des cas de viols ont été déclarés dans 10 des 13 grandes régions de France. Sept 

victimes ont subi un viol en Ile-de-France, 6 en Nouvelle-Aquitaine et 5 en région Grand Est.  

 

 Chez les hommes victimes de viol, nous relevons deux cas lors du deuxième cycle et un 

cas lors du clinicat/assistanat. Les faits ont eu lieu en Ile-de-France pour deux personnes et en 

région Grand Est pour une personne.  

 

 La personne de sexe masculin ayant répondu par l’affirmative concernant le viol lors 

de son clinicat ou assistanat était un médecin thésé dans une spécialité médico-chirurgicale 

ou chirurgicale. Il aurait subi des violences sexistes et des agressions sexuelles de façon 

répétée dans le temps lors de cette même période de sa carrière. Les auteurs de ces violences 

étaient des médecins et enseignants, aussi bien hommes que femmes, et les faits auraient eu 

lieu en région Ile-de-France. Selon lui, ces violences auraient impacté ou remis en question sa 

carrière professionnelle. Il a déclaré également que ces violences auraient eu un impact sur 

sa qualité de vie. Nous ne savons pas si cette personne a parlé des faits à quelqu’un puisqu’il 

n’a pas répondu à cet item. Il n’a pas souhaité témoigner dans les commentaires libres en fin 

de questionnaire.  

 

 Un autre homme répondant déclare avoir subi un viol lors de son deuxième cycle en 

Ile-de-France, mais celui-ci n’aurait pas subi de propos sexistes ou d’agression sexuelle dans 

sa carrière. Il a déclaré ne pas avoir été impacté par ce viol et n’en aurait pas parlé autour de 

lui par non-reconnaissance de la gravité des faits.  
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 Enfin, la troisième et dernière personne de sexe masculin ayant subi un viol est un 

médecin généraliste thésé qui a déclaré avoir également subi des propos sexistes. Le viol 

aurait eu lieu en région Grand Est alors qu’il était externe. L’agresseur était un étudiant, et les 

faits se seraient déroulés lors d’une soirée étudiante. Il en aurait parlé à un ami et ces 

violences n’auraient pas eu d’impact sur sa qualité de vie ni remis en question sa carrière dans 

le domaine médical. 
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3) Signalement et impact sur la qualité de vie  
 

 Parmi les personnes ayant subi au moins un type de violence (n= 1371), 68% d’entre 

elles déclarent avoir parlé des faits à quelqu’un (Tableau 5). La proportion des victimes de sexe 

féminin ayant parlé des faits à quelqu’un était bien supérieure à celle des victimes hommes 

(70% contre 46%) (Figure 5). 

 

 

 

 Parmi ceux qui n’en ont parlé à personne, 61% estimaient que c’était en parti par non-

reconnaissance de la gravité des faits, 16% par peur des conséquences et 16% par sentiment 

de honte ou de culpabilité. Le manque d’information sur les procédures de signalement a été 

un frein au signalement dans 10% des témoignages et 30% ont estimé qu’ils avaient le 

sentiment que le signalement n’aboutirait pas. 

 

 La proportion des personnes affirmant ne pas avoir parlé des faits à quelqu’un du fait 

d’une non-reconnaissance de la gravité des faits était assez similaire entre les deux sexes 

(60 ,9% chez les femmes et 61,7% chez les hommes).  
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 Les faits auraient impacté la scolarité ou remis en question la carrière de 151 

répondants soit 11% des victimes et ils auraient impacté la qualité de vie de 25% des victimes. 

 

 

 

4) Analyse mul0variée  

a) Facteurs de risques des violences sexistes et sexuelles  

 

 Nous avons trouvé chez les femmes un risque d’avoir subi au moins un type de violence 

plus élevé que celui des hommes, avec une cote des VSS 13,3 fois plus élevée chez les femmes, 

et ce de manière significative au seuil de 5 %, même après ajustement sur le statut, la 

spécialité́ et la tranche d’âge. (Tableau 6)  

 Concernant la tranche d’âge, nous avons observé que la cote de VSS augmentait 

d’autant plus que la tranche d’âge diminuait. Après ajustement sur le sexe, le statut et la 
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spécialité, l’âge restait dans son ensemble significativement associé aux VSS (p-valeur globale 

= 0.032) mais seule la tranche d’âge des 26 – 35 ans avait une cote de VSS significativement 

plus élevée que les plus de 65 ans avec un risque multiplié par 1,8. 

 

b) Facteurs de risques selon le type de violence subie 

 

 En ce qui concernait les propos sexistes, nous avons trouvé une cote des VSS 13,9 

supérieure chez les femmes comparativement aux hommes après ajustement sur le statut, la 

spécialité et l’âge (Tableau 7). Après ajustement sur le sexe, la spécialité et l’âge, le risque 

d’avoir subi des propos sexistes était significativement moins élevé chez les internes en 

médecine et les médecins non thésés comparativement aux médecins thésés. Nous n’avons 

retrouvé aucune différence significative selon la spécialité après ajustement. L’âge était 

significativement associé au fait d’avoir été victime de propos sexistes et sexuels après 

ajustement sur le sexe, la spécialité et le statut mais seule la catégorie 26-35 ans avait une 

cote significativement plus élevée que les plus de 65 ans (0R=1,9).   
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 Dans le cas des agressions sexuelles, nous avons trouvé une cote 4,1 fois supérieure 

chez les femmes comparativement aux hommes après ajustement sur les autres variables. 

Nous n’avons retrouvé aucune différence statistiquement significative concernant le statut et 

la spécialité après ajustement. Concernant l’âge, les 18-25 ans et les 26-35 ans avaient un 

risque significativement moins élevé que les plus de 65 ans d’avoir subi une agression sexuelle 

après ajustement sur le sexe, le statut et la spécialité.  

 

 Après ajustement sur les facteurs précédemment cités, les femmes avaient une cote 

5,4 fois plus élevée que les hommes d’avoir subi un viol. Aucune différence statistiquement 

significative n’a été trouvée pour le statut, la spécialité et l’âge concernant le viol.  
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c) Associa:on entre sexe et VSS selon le statut et la spécialité 

  

 En ce qui concernait les propos sexistes et sexuels, les femmes avaient une cote 

significativement plus élevée que les hommes quel que soit leur statut ou spécialité après 

ajustement, mais avec un intervalle de confiance à 95% assez large (Tableau 8). 

 

 Pour les agressions sexuelles, les femmes internes ou thésées avaient un rapport de 

cote significativement plus élevé que les hommes après ajustement sur la spécialité et l’âge. 

Nous n’avons pas trouvé de différence statistiquement significative entre les hommes et 

femmes exerçant une spécialité chirurgicale d’avoir subi une agression sexuelle après 

ajustement sur le statut et l’âge.  

 

 Concernant le viol, seules les femmes médecins thésées présentaient un risque plus 

élevé que les hommes d’avoir été victimes après ajustement sur la spécialité et l’âge, mais 

avec un intervalle de confiance là aussi très étendu. 
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Discussion 
 

 

 Ce travail a montré une prévalence globale des violences sexistes et sexuelles de 59% 

chez les médecins en France tous sexes confondus.  

 

 Parmi les forces de ce travail, nous pouvons souligner qu’il s’agit à notre connaissance 

de la première étude conduite sur l’ensemble du territoire français ainsi que la première 

évaluant la prévalence chez les médecins de toutes spécialités confondues au cours de la 

totalité de leur carrière. 

 

 Notre échan/llon, bien que modeste par rapport au nombre de médecins en France 

parait tout de même représenta/f de la popula/on cible pour ce qui est de la spécialité avec 

47% de répondants exerçant comme généralistes quand le ministère de la santé es/me à 45% 

la propor/on de généralistes parmi les médecins en France (13). 

 

 Cependant, d’après le service étude et recherche sta/s/que du Conseil Na/onal de 

l’Ordre des Médecins (CNOM), le corps médical est composé dorénavant de façon équivalente 

d’hommes (49%) et de femmes (51%) (14). Néanmoins, dans notre étude 70,3% des réponses 

au ques/onnaire provenaient de femmes. CeVe propor/on de réponses bien plus importante 

de la part des femmes est également retrouvée dans plusieurs études concernant ceVe 

théma/que, que ce soit au niveau na/onal avec l’enquête sur les VSS réalisée par l’ANEMF en 

2021 (9) avec un taux de réponse des femmes de 70% pour les ques/ons sur le milieu 

hospitaliser et 72% pour la par/e sur la vie à la faculté, mais également à l’échelle 

interna/onale avec par exemple un taux de réponse de 71,9% dans une étude réalisée aux 

Pays-Bas (15) et de 70% dans une récente étude Suisse (16). Plusieurs raisons peuvent 

expliquer le fait que les femmes semblent davantage disposées à répondre aux ques/onnaires 

rela/fs au harcèlement et aux violences sexuelles. Tout d’abord parce qu’elles semblent plus 

touchées que les hommes, ce qui les poussent à partager leur expérience et faire entendre 

leur voix afin de contribuer à la luVe pour l’égalité homme/femme. Elles semblent également 

bien souvent plus sensibilisées au sujet des violences sexuelles et sexistes. Nous pouvons noter 

que les organisa/ons et les campagnes de sensibilisa/on tendent à cibler davantage les 

femmes créant ainsi une pression sociale posi/ve favorisant leur par/cipa/on.  
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 Néanmoins, ce travail comporte plusieurs biais. Tout d’abord, un biais de sélec/on est 

présent puisqu’il y a fort à penser que les personnes ayant répondu à l’enquête soient celles 

ayant été vic/mes et ressentant donc le besoin d'en parler. Cependant, l’effet inverse est 

également possible, les vic/mes de violences sexuelles n’ont peut-être pas répondu à 

l’enquête par honte ou par peur de revivre leur trauma/sme. Certaines des réponses 

manquantes pourraient alors s'expliquer par le fait que les par/cipants ayant été vic/mes ne 

sont pas allés au bout du ques/onnaire en raison des émo/ons suscitées. 

 

 Des biais de classement sont également présents car la no/on de propos sexiste ou 

d’agression sexuelle peut effec/vement être très subjec/ve d’une personne à une autre. Pour 

essayer de limiter ce biais nous avons choisi d’être clair dans la mesure du critère de jugement 

en définissant précisément les termes de propos sexistes, d’agression sexuelle et de viol dans 

chaque onglet du ques/onnaire. De plus, un biais de classement par mémorisa/on est 

systéma/quement présent lorsque le mode de recueil des données est déclara/f. Le caractère 

trauma/sant des violences les plus « graves » favorise le fait que les personnes exposées s’en 

souviennent plus facilement que les personnes exposées à des violences dites plus « légères ». 

Il existe également un risque que les violences les plus anciennes aient été oubliées par les 

vic/mes. Ce biais est majoré par le fait que le ques/onnaire n’a été réalisé qu’une seule fois. 

Nous avons tout de même tenté de limiter ce risque en u/lisant un ques/onnaire standardisé, 

testé au préalable en réalisant un ques/onnaire pilote sur une douzaine de personnes 

présentant des profils différents afin de déceler d’éventuelles anomalies et biais. Il existe 

également un biais de classement par prévarica/on car des par/cipants ont pu omeVre 

volontairement ou men/r lors du recueil de données, du fait par exemple d’un sen/ment de 

honte d’avoir subi des violences. Ce comportement est plus suscep/ble de se produire lors des 

déclara/ons des sujets de sexe masculin, en raison d’un important tabou sur le sujet. Les 

hommes peuvent en effet être plus méfiants envers les ins/tu/ons et les enquêtes sur ces 

ques/ons de société. Les hommes vic/mes de violences sexuelles peuvent également craindre 

d’être s/gma/sés s’ils parlent de leur expérience en raison de certaines normes culturelles qui 

favorisent la virilité, le stoïcisme et la retenue émo/onnelle.  
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 Il est possible que notre étude souffre également d’un manque de puissance et d’une 

validité externe limitée du fait du faible nombre de répondants par rapport à la popula/on 

cible. Pour pouvoir comparer notre popula/on étudiée à la popula/on cible, nous avons 

cherché les données démographiques des médecins et internes en France. Toujours d’après le 

service étude et Recherche sta/s/que du CNOM, il était recensé au 1er janvier 2023 en France 

197 417 médecins en ac/vité régulière et 16 452 en ac/vité intermiVente, c’est-à-dire 

médecins remplaçants. De plus, d’après la Caisse Autonome de Retraite des Médecins de 

France (CARMF), il y avait en 2022, 83 681 médecins retraités et 12 467 médecins en cumul-

retraite. Le ministère de la Santé et de la Préven/on fait état dans son rapport rédigé en 2019 

sur les postes de personnel médical d’un nombre de 29 456 internes en France, toutes 

spécialités confondues. On peut donc es/mer à environ 339 500 le nombre d’internes et de 

médecins en France, qu’ils soient en ac/vité ou retraités.  

 

 Ce manque de puissance pourrait s’expliquer par le fait que le ques/onnaire a été 

distribué en par/e par le Conseil de l’Ordre des Médecins, ce qui pourrait avoir un effet 

dissuasif sur les éventuels répondants. Le fait d’u/liser les réseaux sociaux pour diffuser le 

ques/onnaire peut également être un frein à l’étude étant donné la sensibilité des 

informa/ons demandées et le peu de confiance que nous pouvons avoir envers ces 

plateformes, surtout sur des sujets sensibles comme celui-ci. Malgré les nombreuses relances 

par courriel, très peu de CDOM et Syndicats ont souhaité diffuser notre ques/onnaire à leurs 

adhérents. De plus, nous n’avons pas toujours eu de retour de ces derniers concernant la 

diffusion ou non de notre ques/onnaire.  

 

 Les méthodes de diffusion du ques/onnaire ont également pu avoir un impact sur l’âge 

des par/cipants. Nous pouvons effec/vement penser que la réalisa/on d’un ques/onnaire en 

ligne, diffusé par mailing list ou par les réseaux sociaux puisse sembler plus complexe pour nos 

aînés, bien qu’il y ait tout de même 5,3% de plus 65 ans parmi nos répondants.  

 

 Notre étude montrerait qu’environ 3 médecins interrogés sur 5 ont déclaré avoir été 

vic/mes d’au moins un type de VSS. La prévalence des propos sexistes ou à caractère sexuel 

s’élève à 57% dans notre popula/on d’étude, celle des agressions sexuelles à 14% et enfin celle 

du viol à 1,5%. Comme supposé, le risque d’avoir subi des violences sexuelles et sexistes est 

plus important chez les femmes que chez les hommes dans notre échan/llon. Notre étude 



41 

 

suggèrerait également qu’il y a moins de propos sexistes et d’agressions sexuelles chez les 

internes et les médecins non thésés de notre popula/on par rapport aux médecins thésés. 

Cela va dans le même sens qu’une étude Belge (12) qui montrerait une augmenta/on du 

nombre de signalements à mesure que les personnes progressent dans leur carrière. 

 

 Nous avons trouvé dans ceVe étude une prévalence globale des VSS de 59% tous sexes 

confondus. Ce chiffre est très proche de celui trouvé dans une étude publiée en 2023 

retrouvant une prévalence de 57% dans des universités néerlandaises et belges (17). Une 

étude allemande réalisée en 2021 montrait également une prévalence du harcèlement sexuel 

de 58,9% chez les étudiants en médecine de la faculté de Münster (18). Une autre étude 

menée en Suisse révèle cependant des taux de harcèlement sexuel beaucoup plus faibles chez 

les médecins et étudiants en médecine de Suisse Romande mais la défini/on du harcèlement 

était alors bien plus restric/ve (16).  

 

 Par ailleurs, nous avons trouvé dans notre étude que la prévalence des violences 

commises par les pa/ents ou leurs proche était de 32% en ce qui concerne les propos sexistes 

et sexuels et de 27% pour les agressions sexuelles. Une étude française conduite auprès de 

médecins généralistes a montré quant à elle une prévalence des comportements inappropriés 

à caractère sexuel de la part des pa/ents de 83% au cours de l’ensemble de leur carrière (19). 

En effet, la spécificité́ de la rela/on médecin-pa/ent en fait un terrain par/culièrement à 

risque du fait de la proximité́ dans la rela/on, du rapport par/culier au corps au cours de 

l’examen clinique, de l’isolement possible du médecin et par/culièrement ceux exerçant en 

cabinet. Il faut aussi men/onner la féminisa/on de la profession médicale et l’évolu/on de la 

rela/on médecin-pa/ent vers une décision médicale partagée impliquant une autonomisa/on 

plus grande du pa/ent, qui sont autant de facteurs qui ont pu modifier les rapports « de 

pouvoir » classiquement décrits. D'autres études tendent à montrer que les violences 

sexuelles de la part des pa/ents sont un problème récurrent. Une étude menée aux Pays-Bas  

montrerait que les deux /ers des incidents impliquaient des pa/ents (15). Il semblerait que la 

prévalence des violences sexuelles et sexistes perpétrées par les pa/ents soit également 

fréquente dans d’autre branches médicales. C’est en effet ce que montre l’enquête réalisée 

par le site spécialisé Medscape en 2019 où 41% des infirmières sondées ont déclaré avoir été 

vic/mes de harcèlement sexuel de la part des pa/ents dans les 3 dernières années. (20) 
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 Le monde médical et par/culièrement l’univers hospitalier est très hiérarchisé et 

encore souvent dirigé par des hommes, bien qu’il soit en train de se féminiser. Dans notre 

étude, nous trouvons que les violences seraient en grande majorité perpétrées par des 

médecins de sexe masculin. Par exemple, 82,9% des propos sexistes ou à caractère sexuel 

relatés provenaient d’un agresseur médecin, de sexe masculin dans 9 cas sur 10. Cela pourrait 

s’expliquer par le fait que les posi/ons hiérarchiques favorisent le harcèlement ver/cal, du 

supérieur vers son subordonné. En effet, l’enquête VIRAGE (9) réalisée en 2015 sur un 

échan/llon de 27 268 personnes résidants dans un ménage ordinaire en France 

métropolitaine, sou/endrait que le/la supérieur(e) hiérarchique était en cause dans 16,6% des 

cas de violences sexuelles. A contrario, seulement 4,8% des auteurs de ces mêmes violences 

étaient des subordonnés. CeVe enquête montrerait également que ce sont les personnes 

travaillant comme cadres et professions intellectuelles supérieures qui dénoncent le plus 

d’agressions sexuelles chez les femmes. CeVe catégorie socio-professionnelle arrive en 3ème 

posi/on concernant le nombre de viols et tenta/ves de viols chez les femmes, après les 

ouvriers puis les chefs d’entreprise. Un milieu social que l’on pourrait donc qualifier de favorisé 

n’est donc en aucun cas un facteur protecteur vis-à-vis des violences sexuelles, ce que l’on peut 

probablement expliquer par la présence dans ces milieux d’un environnement 

tradi/onnellement très masculin. 

 

 De plus, l’atmosphère de compé//on qui règne tout au long du cursus entre les 

étudiants en médecine accentue la vulnérabilité aux violences sexistes et sexuelles à la fois en 

tant qu’agresseur que vic/me. Les nombreuses soirées étudiantes et l’esprit carabin ancré 

dans la culture médicale depuis de nombreuses années sont également suscep/bles de créer 

un environnement opportun aux violences. L’enseignement supérieur est effec/vement un 

environnement propice à ces violences comme le montre l’enquête na/onale réalisée en 2020 

par l’observatoire étudiant des violences sexuelles et sexistes dans l’enseignement supérieur 

ayant analysé les réponses de 9629 étudiants (21). CeVe enquête a révélé que 4% des 

répondants ont déclaré avoir été vic/mes de viol (5% des femmes et 1% des hommes), dont 

certains plusieurs fois. Dans notre étude centrée sur le domaine médical, la prévalence 

retrouvée pour le viol est de 1,6% (2% des femmes et 0,4% des hommes).  
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 Pour ce qui est des régions où ont eu lieu ces violences, nous avons remarqué que les 

prévalences étaient supérieures en région Ile-de-France, Nouvelle-Aquitaine ou Normandie. 

Bien que nous ne puissions rien conclure sur ces résultats, nous ne pouvons nous empêcher 

de faire un lien avec les résultats de l’analyse Interstat (22) sor/e en janvier 2022 sur les 

vic/mes du sexisme en France. CeVe enquête a été réalisée par le service ministériel de la 

sécurité intérieure en croisant les données des procédures enregistrées par les forces de 

l’ordre en 2020 et les résultats de l’enquête Cadre de vie et sécurité. Celle-ci retrouve 

effec/vement un nombre de vic/mes de crimes et délits à caractère sexuel commis en dehors 

de la sphère conjugale plus importante à Paris, en Nouvelle-Aquitaine, en Normandie, dans les 

DOM-TOM et dans les Hauts-de-France.  

 

 On remarque dans notre étude que 2/3 des femmes vic/mes de violences en ont parlé 

à quelqu’un tandis que ce pourcentage n’aVeint que 45% chez les hommes. Le constat est 

similaire dans une étude Belge (12) où les femmes ont plus souvent révélé ce qui s'était passé 

(57,3 %) que les hommes (39,7 %). Un /ers des personnes vic/mes de VSS dans ceVe étude 

n’en ont parlé à personne ou n’ont pas signalé les faits. Une étude française conduite auprès 

de médecins généralistes sur les comportements inappropriés à connota/on sexuelle de la 

part des pa/ents a trouvé quant à elle un pourcentage de signalements de 59% (19). Parmi 

ceux n’ayant pas signalé, cela ne leur a pas semblé nécessaire dans 71% des cas, 13% par 

méconnaissance des procédures et 5% par honte ou culpabilité. Cela semble cohérent avec 

notre étude ou 61% des victimes n’ayant pas signalé les faits estimaient que c’était par non-

reconnaissance de la gravité des faits, 10 % par un manque d’information sur les procédures 

de signalement. En revanche dans notre étude la proportion de non-signalement liée à un 

sentiment de honte était plus élevée (16%). 

 

 Pour ce qui est de l’impact, notre étude montre qu’une vic/me sur dix a déclaré que 

ces violences avaient eu une répercussion sur leur scolarité et leur carrière et une personne 

sur quatre avaient eu une répercussion sur leur qualité de vie. Ce chiffre se rapproche de celui 

d’une étude hollandaise (15) où trois étudiants sur dix ayant été vic/mes de harcèlement 

sexuel ont déclaré que cela avait eu un impact néga/f sur leur parcours.  
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 Ces dernières années, le sujet des violences sexistes et sexuelles a fait de nombreuses 

fois la une de l’actualité mais il est difficile de déterminer si cela est en lien avec une 

augmenta/on réelle des violences ou une libéra/on de la parole entrainant davantage de 

signalements. La sensibilisa/on et l’éduca/on autour de ce problème a effec/vement été mise 

en avant grâce à des mouvements sociaux tels que #MeToo qui encourage les vic/mes à 

s’exprimer. Ces dernières années ont également vu se développer l’accessibilité des moyens 

de signalement grâce aux technologies et réseaux sociaux. Malgré cela, nous constatons que 

le domaine médical est encore très impacté par ce fléau. C’est un sujet éminemment complexe 

car il prend racine dans des normes culturelles très établies en médecine. De nombreuses 

caractéris/ques de la profession médicale, notamment sa domina/on masculine historique, 

ses hiérarchies fortes et sa culture qui tolère souvent les mauvais traitements, sont de nature 

à accroître le risque de harcèlement sexuel sur le lieu de travail. 

 

 Pour luVer contre les violences sexuelles et sexistes au sein des études médicales puis 

du monde professionnel médical, une première étape serait de sensibiliser davantage la 

communauté étudiante sur l’existence d’aides mises à leur disposi/on. Il pourrait être 

intéressant d’appuyer encore plus sur la forma/on des élus étudiants et des responsables des 

associa/ons étudiantes qui jouent un rôle essen/el au sein de la vie étudiante. Ces personnes 

pourraient être un relai précieux pour orienter les personnes vic/mes et les témoins vers le 

disposi/f de l’établissement ou vers des associa/ons compétentes. Il semble important de 

commencer la sensibilisa/on dès le début des études puisque les violences sexuelles et 

sexistes semblent se produire plutôt au début du cursus et risquent de se répercuter dans le 

monde du travail et la future vie professionnelle des étudiants et étudiantes. 

 

 Le plan na/onal 2021-2025 de luVe contre les violences sexuelles et sexistes dans 

l’enseignement supérieur et la recherche (23) prévoit de sensibiliser les présidences et les 

direc/ons d’établissement lors de séminaires de forma/on sur les violences sexistes et 

sexuelles. Celui-ci men/onne également la forma/on du personnel enseignant et non-

enseignant. Une deuxième étape pour luVer contre les VSS serait donc d’examiner le 

fonc/onnement des disposi/ons mises en place pour détecter leurs points faibles et leurs 

éventuels dysfonc/onnements.  
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 Les campagnes de préven/on existantes actuellement ciblant en priorité les vic/mes, 

il pourrait être intéressant de meVre en place des ac/ons de préven/on directement auprès 

des poten/els agresseurs afin d’an/ciper la survenue de ces violences. Une étude pourrait 

ensuite être conduite pour meVre en évidence une éventuelle baisse de prévalence à la suite 

de ces ac/ons de préven/on.  

 

 Durant le recueil des données, les répondants avaient la possibilité de laisser un 

témoignage anonyme. Une étude ultérieure qualita/ve pour l’analyse de ces données 

semblerait intéressante afin de compléter ce travail.  

 

 

 

Conclusion 
 

 

 CeVe étude suggère que le problème des violences sexistes et sexuelles est encore très 

présent dans le domaine médical en France. Des freins au signalement persistent, il reste 

nécessaire de con/nuer les campagnes de préven/on que ce soit auprès des vic/mes ou des 

agresseurs ainsi que le dépistage des violences sexistes et sexuelles dans ceVe popula/on.  
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Annexe 1 : Questionnaire  
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Annexe 2 : Témoignages   

 
 
A la fin du questionnaire, nous avons laissé la possibilité aux répondants de laisser un 
commentaire ou un témoignage en texte libre.  
Nous avons décidé de révéler certains témoignages, de façon totalement anonyme. Ceux-ci 
ont été classés selon le thème abordé. Certains peuvent s’avérer choquants.   
 
Témoignages d’hommes :  
 

• Je n'ai pas le sentiment d'avoir subi grand-chose mais j'ai quand même préféré en 
parler parce que j'ai l'impression que nous les hommes on sous-déclare les atteintes 
sexuelles donc je préfère témoigner même s’il y a peu d'événements traumatisants par 
rapport à d'autres personnes, personnellement j'ai reçu une fessée de la part d'une 
IBODE et une main aux fesses de la part d'une infirmière aux urgences gestes que j'ai 
considéré comme déplacés mais que je n'ai pas signalé, et sinon en soirée médecine il 
y'a un groupe de trois garçons qui m'avait coincé dans les toilettes quand j'étais ivre et 
qui ont sorti leurs verges en demandant que je leur fasse des fellations, je me suis 
recroquevillé contre le mur des toilettes en disant que je ne voulais pas donc ils n'ont 
pas insisté... Je n'ai pas porté plainte parce que je n'ai pas considéré ça comme une 
tentative de viol vu qu'ils n'ont pas insisté mais j'ai trouvé ça malsain et je n'ai plus osé 
retourner en soirée par la suite...  
 

• Je pense que les hommes ont tendance à minimiser les agressions à leur encontre en 
général. 

 
Au cabinet libéral :  
 

• Juste pour dire qu'être silencieux c'est être complice. En cabinet, un patient m'a fait 
une remarque très déplacée à caractère sexiste et macho. J'allais répondre et mon 
praticien m'a regardé et a dit au patient :"Alors ce genre de blague envers mes 
internes, c'est non. Excusez-vous tout de suite" je l'ai remercié. 
 

• Dernier fait en date et régulier : par mon ancien associé qui harcelait également les 
autres femmes du cabinet : 3 médecins et 2 secrétaires. Chaque matin nous avions 
droit a "ton décolleté n'est pas assez plongeant, tu aurais pu mettre du fond de teint 
pour que les patients soient contents, tes seins ont grossi" etc., jusqu'à nous mettre 
quotidiennement des mains aux fesses et nous toucher les seins ! 

 
En soirée médecine :  
 

• Dans ma faculté il y a eu un viol de groupe sur un garçon par un groupe de faluchards 
lors d'un weekend d'intégration. La corpo a convaincu la victime de ne pas porter 
plainte et s'est contentée de blacklister des soirées les coupables pendant 1 an. Ils sont 
revenus dans les soirées au bout de 9 mois. 
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Position hiérarchique de l’agresseur :  
 

• Étudiante en deuxième cycle, au cours de mon premier stage hospitalier, on me 
prévient avant la visite professorale que le médecin est "lourd", et a tendance à faire 
des blagues graveleuses et qu’il ne faut pas s'en étonner. En effet, après plusieurs 
propos sexistes sur le fait que les femmes sont moins intelligentes que les hommes et 
sur le fait que la féminisation de la profession médicale soit un problème, il me 
proposera un examen mammaire dans son bureau car, je cite, le dépistage c'est 
important, suivi d'un clin d'œil. Et ce devant 5 externes plus âgés, un médecin et 3 
membres de l’équipe paramédicale. Compte tenu de son poste de professeur, cette 
anecdote en est restée une et je n’ai jamais engagé de plainte. 
 

• Un chef de service complètement fou qui m’a dit que j’étais bonne qu’à sucer des 
chirurgiens et à me faire baiser…. Parce que j’avais demandé 3 jours de congés… j’ai 
mis du temps à passer au-delà de cet épisode de mon externat. 
 
 

• Un chef des urgences qui insistait lourdement pour que "je vienne le voir dans sa 
chambre" si j'avais un problème pendant la garde. Puis pour que je vienne faire signer 
mon carnet de stage "je n'ai qu'un siège dans mon bureau, tu pourras t'asseoir sur mes 
genoux". 
 

• Les abus ont été permis par la supériorité hiérarchique de l'abuseur et par sa 
supériorité physique masculine. 
 

 
Impact sur le parcours professionnel :  
 

• Ça m’a détourné de certaines spécialités, principalement chirurgicales. 
 

• J'ai fait face à des comportements déplacés par des infirmiers de SMUR (me disant que 
ma place était à la cuisine, ou à satisfaire les besoins sexuels de mon copain, que 
l'infirmière qui regarde dans le vague il la retourne et il la viole direct etc.… sur un ton 
"humoristique"). J'ai eu deux gardes avec eux et je n'ai pas repris de gardes SMUR, 
évitant même d'y passer en stage. Pourtant cela m'intéressait énormément. De même 
à la suite de comportements et remarques déplacées du chef d'orthopédie, j'ai 
cherché à éviter à tout prix d'y aller. Cela n'a pas impacté tant ma scolarité et ma 
carrière, mais m'a fait prendre des stratégies d'évitement sur des stages/spécialités 
qui auraient pu être intéressants. 
 

• La discrimination a mis fin à ma carrière par 2 fois. 
 

• En tant qu'externe les peurs de harcèlements sexuels ont fortement influé mes choix 
de stage : fuite des stages avec réputations de comportements sexistes envers les 
externes filles, peur d'aller en garde de chirurgie et stratégie d'évitement de certaines 
spécialités (chirurgicales) en stage. 
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• Externe je souhaitais devenir chirurgienne. J'ai rapidement déchanté face à toutes ces 
remarques sexistes et déplacées (majoritairement venant d'hommes supérieurs 
hiérarchiques). Impossible de me projeter, de m'imaginer me sentir un jour à l'aise et 
respectée dans cet environnement. 

 
Impact sur la qualité de vie :  
 

• J'ai répondu non à la question "pour quelles raisons n'avez-vous pas parlé ?" en 
pensant que je n'ai pas parlé de ça à la police ou à des "autorités" de la faculté. Si cela 
a impacté ma qualité de vie : oui parce que j'ai vu une psychologue pendant un an 
parce que je n'arrivais pas à avancer à la suite du viol que j'ai subi, aujourd'hui je l'ai 
accepté et je vis très bien sans anxiété ni dépression. Pour mes propos à caractères 
sexiste /sexuel, c'était en stage de chirurgie orthopédique en D1, sur le moment je 
n'avais pas l'impression que c'était grave, je m'en suis rendu compte quelques années 
plus tard, donc pas d'affectation. " 
 

Banalisation des violences :  
 

• Ces remarques n’ont pas impacté ma vie parce que c’est tellement devenu banal 
aujourd’hui qu’on n’en fait plus rien alors que ce n’est pas normal, ça doit changer, on 
est pas de la viande face à des loups. 

 
Peur des conséquences :  
 

• Un chirurgien durant l'externat qui m'a agressée, impossibilité de se plaindre car on 
vous renvoie toujours vers une autre personne et on vous demande de répéter les 
faits. 3 agressions différentes au cours de l'internat, hôpital et cabinet, je n'ai pas 
essayé de porter plainte par peur. 
 

• Soirée interne : un médecin me met une liasse de billets dans le décolleté. Devant les 
yeux de mon petit ami. Je l'ai supplié de ne pas réagir (parce que je craignais pour ma 
validation de stage, parce que je craignais pour mon petit ami, parce que je 
culpabilisais d'être habillée de manière aussi décolletée, parce que c'était une soirée 
interne et que ça se passe comme ça et que sinon on est une rabat-joie). Quand je l'ai 
malheureusement recroisé dans un autre service j'avais peur de lui. De temps en 
temps j'y repense et je suis en colère contre moi-même de pas avoir pu lui mettre une 
golden dans sa face. Dommage que metoo soit passé après car sinon je ne l’aurais pas 
raté. Je ne parle même pas des remarques déplacées, des propositions indécentes etc. 
ça c'était classique. Des médecins étaient connus pour ça et on évitait de se retrouver 
seules avec eux. 

 
Culpabilité :  
 

• Sur le moment, remise en question : « est-ce de ma faute s’il m’a fait cette proposition 
? Je le voyais venir, mais je n’ai pas osé stopper les choses avant, je pensais qu’en me 
montrant un peu distante, il allait comprendre que je n’étais pas intéressée. J’aurais 
dû dire stop avant de me retrouver dans sa chambre de garde où j’ai enfin osé dire 
non ». C’était un de mes seniors et nous avions une vingtaine d’années d’écart. J’ai eu 
honte sur le moment. Mais il s’est excusé plus tard et n’a pas recommencé. Ça ne m’a 
pas impacté par la suite. 
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• C’est bien des années plus tard que j’ai pris la mesure de ce qui s’était passé. Je me 
sentais responsable car alcoolisée. J’étais alcoolisée et pas dans la mesure physique de 
m’opposer aux faits. J’ai mis ça au placard, le minimisant. 

 
 
À l’époque… :  
 

• À l'époque, ce genre de faits étaient minimisés, voire déniés. J'ajoute que j'ai entendu 
dire tout au long de mes études que l'arrivée des femmes en médecine faisait baisser 
le niveau, que nous prenions la place des hommes pour quitter médecine dès qu'on se 
mariait…Il y avait un mépris flottant pour les femmes en médecine, qu'il fallait 
compenser en obtenant les meilleurs résultats. Ceci dit, nous étions globalement 
maltraités par le système en place, où le chef de service régnait en maitre absolu. 

 
Peu d’évolution :  
 

• La violence sexuelle et les abus de pouvoir se déroulent tout au long de nos carrières 
J’espérais voir ces pratiques diminuer fortement… mais la violence de notre métier 
semble servir de prétexte à ce que cela perdure et la féminisation n’a pas adouci cette 
violence. 

 
Les gardes :  
 

• À l’époque les externes prévenaient les nouveaux des services hospitaliers où il y avait 
des médecins qui pouvaient avoir des gestes déplacés et où on devait faire attention. 
La plupart des chambres de garde d’externes ne fermaient pas à clef. Je bloquais la 
poignée avec une chaise. 
 

• Comportements déplacés (remarques, attouchement de poitrine en plein staff) au vu 
et au su de toute l’équipe, soutien d’une interne victime des mêmes faits, gardes avec 
ce médecin où je me suis débrouillée pour toujours être avec un côté terne. Silence 
gêné du chef de service et des collègues du personnage. Tous des hommes. 
 

• Les épisodes d'harcèlement sexuel ont été nombreux. Concernant les agressions j'en 
ai subi lors du WEI, un jeune homme que je ne connaissais pas s'est introduit dans ma 
tente quand je dormais, m'a touchée au niveau des parties intimes, je me suis 
débattue, il a essayé de me maintenir, j'ai crié, et il est parti en courant. La 2ème a eu 
lieu lorsque j'étais externe lors d'une garde. Mon interne m'avait fait de nombreuses 
remarques sexistes toute la journée, en public. Quand j'essayais de me défendre, on 
se moquait de moi. Puis dans la soirée, sous prétexte de me montrer où étaient les 
toilettes, il m'a fait rentrer dans une chambre de garde, est entré juste après moi et a 
fermé la porte derrière lui (c'était dans le service de réa, chambres proches du service). 
Je me suis rendu compte qu'on était dans une chambre et non aux toilettes très vite 
mais il avait déjà fermé la porte. J'ai essayé de sortir, il m'a retenue, m'a collé contre 
le mur, a essayé de m'embrasser, j'ai hurlé. Il m'a alors laissée ressortir et a passé la 
fin de la garde à se moquer de moi en public, trouvant hilarant le fait que "elle a cru 
que j'allais la violer, elle a gueulé comme une truie". Au pire les personnes présentes 
riaient, au mieux ils ne disaient rien. Sauf une infirmière, qui est venue me prendre à 
part pour me dire qu'elle était désolée pour moi et qu'il faisait souvent ça. Je n'ai jamais 
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donné aucune suite, aujourd'hui je le regrette, car je crains qu'il ait fait (et qu'il fasse 
encore) pire à d'autres femmes. Ça m'a beaucoup marquée. 

 
Idées reçues :  
 

• J’ai eu une seule fois une remarque par un chirurgien, à qui j’ai d’ailleurs répondu. Je 
suis interne en chirurgie par ailleurs, où je n’ai jamais subi de sexisme (malgré les idées 
souvent reçues). 

 
 

Agresseurs couverts par la direction : 

• À l'époque c'était une quasi-tradition tant pour les femmes que pour les hommes. 
L'agresseur est toujours une personnalité perverse ou paranoïaque. Nous les victimes, 
chefs de clinique, PHU et surtout les internes étions obligés de garder le silence jusqu'à 
ce qu'un nouveau président de CME soit élu. Dès lors, nous l'avons alerté de façon 
anonyme par peur des représailles (administratives et pour nos carrières) puis une 
plainte collective de dix victimes d'agressions par le même chef de pôle. Le président 
nous a convoqué pour nous assurer de sa protection. Il nous a accompagné lors d'une 
réunion organisée par le Directeur Générale et l'autre Chef de Pôle de la Spécialité. Le 
directeur a tenté d'acheter notre silence par une somme d'argent rondelette pour 
l'époque. Mais le président de CME et notre autre Chef de Pôle se sont écriés que 
c'était de la subordination de témoins. L'illégalité dans toute sa splendeur. De facto 
une plainte collective fut faite au commissariat de Police de la ville. La plainte a été 
initialement rejetée. Nous nous sommes donc constitués partie civile. Le CDOM en a 
été averti par la Procureur de la République. Cela est resté sans suite. L'enquête s'est 
arrêtée pour la simple raison que le Directeur du CHU est intervenu en plaidant que 
c'était parole contre parole et que nous avions pris le parti au sein du conflit qui existait 
depuis la nomination du PU. Nous avons subi toute sortes de représailles comme des 
humiliations publiques lors de l'exposé des recherches dirigées par notre Chef de Pôle 
protecteur. À chacune des présentations, même en présence de nos directeurs de 
recherches nous avons subi humiliations sur humiliations et insultes en public. Ce PU 
n'a jamais été inquiété par l'administration du CHU. Pourquoi ? Pathologie mentale et 
protégé ? De surcroît il a continué lorsque nous avons postulé des postes de PH au sein 
du CHU puis des CH de la région. Trois d'entre-nous ont changé de spécialité, d'autre 
ont comme moi trouvé un poste de post graduation aux USA, en Allemagne... Mais à 
chaque fois que nous voulions postuler lors de notre retour en France, même en 
libéral, les directeurs appelaient toujours son département. Nous avons donc orienté 
notre carrière vers une autre dimension de notre DES et un exercice en libéral. L'Ordre 
des Médecins nous a aidé à nous reconstruire. Merci de nous donner la parole. 
Confraternellement.  
 

• Les agresseurs étaient connus pour ce genre de faits, tout le service savait, personne 
ne les arrêtait, il ne m'est même pas venu à l'esprit de les dénoncer à la direction de 
l'hôpital. Je me disais que cela faisait partie du monde médical... 
 
 

• Un chirurgien orthopédique m'a dit "Est-ce que tu mouilles quand j'opère ?" En stage 
sémio, j’avais 19ans et aucune confiance en moi. Je n'ai plus jamais été au bloc avec 
lui. Le chef de service m'a dit "on sait mais on ne peut rien faire" 
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Sentiment de ne pas être soutenu :  
 

• Aucune aide ni même empathie des collègues, confrères, CDOM, et encore moins de 
la gendarmerie. Ces affaires ont bousillé ma vie. 

 
La grossesse :  
 

• Interne en 3ème semestre d'anesthésie-réanimation, j'étais allée voir mon chef de 
service pour l'informer de ma grossesse et demander comment allait se dérouler mon 
prochain stage. Il m'avait répondu que j'aurais dû attendre la fin de l'internat et ne pas 
tomber enceinte aussi jeune. J'avais pourtant déjà 27 ans... 
 

• Bonjour, merci pour votre travail qui permettra d'accompagner le changement des 
mentalités dans le milieu médical. Pendant mon externat et mon internat, le sexisme 
m'a semblé la norme, me touchant moi et mes collègues femmes : jugements sur le 
physique, propos obscènes, attouchements... venant de la part de médecins seniors et 
de professeurs. La formation passait par la soumission et l'humiliation, notamment en 
services de chirurgie. Il n'y avait rien à discuter. Pour moi, le retentissement s'est 
aggravé au moment du clinicat. La grossesse était clairement un facteur de 
discrimination. Quand j'ai annoncé la mienne, le chef de service m'a insultée à 
plusieurs reprises, disant qu'il espérait "qu'au moins ce soit un garçon". Je me destinais 
à une carrière de PH, j'ai choisi une autre voie. Quand plus tard, j'ai sollicité un poste 
d'attaché pour une vacation, le DRH m'a fait remarquer que mon congé maternité avait 
été long (de fait, j'avais fait une menace d'accouchement prématuré à cause du 
surmenage). J'ai débuté ma carrière en médico-social, où les rapports professionnels 
sont bien plus égalitaires. Je suis finalement devenue PH après le départ des personnes 
toxiques. Je m'efforce de développer une médecine plus humaine pour tous. Bon 
courage à vous. 
 

Capacité à réagir face aux agresseurs :  
 

• J'ai réagi à chaque fois. Je pense que c'est la raison pour laquelle je ne ressens pas de 
conséquence de ces faits car je me suis vraiment défendu. Mais moi j'en ai eu la 
possibilité. 
 

• Les propos sexistes ou misogynes n’ont fait que renforcer ma détermination à être 
médecin spécialiste dans cette spécialité à forte tendance masculine ! 
 

• Ayant reçu de mes parents une éducation au respect de chacun, j'ai pu faire face sans 
craindre la hiérarchie. Car à chaque fois, cela provenait du chef de service. J'ai donc 
tenu tête en imposant le respect de ces anciens "patrons" ! j'ai même été harcelée 
verbalement en tant qu'interne et enceinte, avec menace sur la validation de mon 
semestre. Là aussi, j'ai tenu tête et j'ai obtenu gain de cause. C'était également avec 
un " vieux patron". 
 
 

• Comme beaucoup de femmes chirurgiens, j'ai souffert depuis mon externat de 
réflexions sexistes sur le fait que la chirurgie n'est pas compatible avec une vie de 
femme et de mère de famille et on n'a eu de cesse de me rétrograder et de m'orienter 
vers une spécialité plus légère quand j'ai toujours voulu aller vers la chirurgie lourde 
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(je suis chirurgien thoracique et vasculaire 2 fois plus diplômée que mes homologues 
masculins thésés depuis 10 ans et pourtant on me conseille toujours de m'orienter 
vers la chirurgie veineuse...) ça finirait presque par être décourageant... mais je 
m'accroche et j'essaie de montrer tous les jours que je n'ai pas volé ma place. Mais je 
souffre d'un syndrome de l'imposteur chronique et j'ai déjà frôlé 2 fois le burn-out 
juste parce ce que des connards misogynes ne tolèrent pas qu'une femme puisse avoir 
les épaules de porter ce type de responsabilité professionnelle. Je pense que le jour 
où je n'aurais plus rien à me prouver je me reconvertirai probablement... ou pas parce 
que ma plus-value pour être chirurgien c'est justement que je suis une femme et je 
pense que mes patients apprécient cela et le ressentent. Merci de m'avoir lu jusqu'au 
bout, bon courage pour votre thèse et en espérant que cela fasse bouger les lignes. 

 
Prise de conscience :  
 

• À la question « pourquoi je n’ai pas signalé » j’ai mis « autre » car pour moi, j’étais en 
D1, les réflexions de mon chef de service étaient normales. En l’écrivant ce jour je me 
rends compte à quel point c’était inadmissible. 
 

• Cela m’a fait prendre conscience de la toxicité de nos études de médecins et de la 
hiérarchie à l’hôpital. 

 
Style vestimentaire :  
 

• Un chef de service maintenant viré de l’hôpital ainsi que tout le service pratiquaient 
cela auprès de toutes les étudiantes femmes. Les para-méd jouaient le jeu au lieu de 
nous aider depuis j’ai adopté une tenue simple passe-partout pour éviter tout 
problème et la première fois remonte à plus de 10 ans ! 
 

• J'ai depuis ce jour changé de style vestimentaire de travail. 
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Annexe 3 : Déclaration CNIL   
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Serment 
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Résumé 

 

 

Introduc)on : Les violences sexuelles et sexistes sont fréquentes au sein de la popula/on 

générale, et le monde médical n’est malheureusement pas épargné. A notre connaissance 

aucune étude n’a à ce jour été menée à l’échelle na/onale et sur l’ensemble des médecins en 

France. L’objec/f de ceVe étude était d’es/mer la prévalence des violences sexuelles et 

sexistes subies par les médecins en France durant leur carrière. Les objec/fs secondaires 

consistaient à analyser à quels moments de la carrière se sont déroulés les faits, à iden/fier 

les profils des agresseurs, à évaluer la répercussion de ces violences sur les vic/mes. 

 

Méthode : Nous avons réalisé une étude observa/onnelle épidémiologique transversale à 

l’échelle na/onale. CeVe étude a été conduite entre le 06 décembre 2022 et le 22 aout 2023, 

sous forme d’un ques/onnaire anonyme standardisé diffusé via des associa/ons de médecins, 

des Conseils de l’Ordre des Médecins Départementaux, les réseaux sociaux et les facultés. 

Nous avons analysé 2320 ques/onnaires. 

 

Résultats : La prévalence globale des VSS était de 57%. Parmi les hommes, 19% en ont été 

vic/mes contre 76% chez les femmes. Avec une prévalence de 57%, les propos sexistes 

restaient de loin le premier type de VSS. Dans l’échan/llon analysé, 13,6% des répondants ont 

subi une ou des agressions sexuelles. Parmi celles-ci, 88% des vic/mes étaient des femmes et 

12% des hommes. La majorité de ces agressions se sont déroulées durant le 2ème cycle des 

études de médecine. Trente-cinq médecins ont déclaré avoir été vic/me de viol en rapport 

avec leur profession, dont 32 femmes. La majorité des actes se sont déroulés lors du 1er et 3ème 

cycle.  Il y a eu un impact sur la qualité de vie chez 25% des médecins victimes de VSS.  

 

Discussion : CeVe étude suggèrerait que les violences sexistes et sexuelles durant la carrière 

des médecins en France sont fréquentes, la grande majorité se produirait lors des trois 

premiers cycles des études de médecine. Il serait intéressant d’accentuer la préven/on durant 

ces phases à risque, chez les étudiants mais également chez les médecins qui les encadrent. Il 

semblerait per/nent de faire de la préven/on directement auprès des poten/els agresseurs. 

De plus, nous avons recueilli un certain nombre de témoignages durant ceVe étude et il serait 

intéressant de les exploiter dans une étude ultérieure qualita/ve afin de poursuivre ce travail.  


